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ARTICLE 11

À l’alinéa 7, substituer aux mots : 

« volontaire qu’elle désigne »

les mots : 

« qu’elle désigne et qui a accepté cette responsabilité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel qui permet de confirmer que la personne désignée pour administrer la 
substance létale est d’accord pour prendre cette responsabilité d’effectuer le geste d’administration 
du produit létal.


